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MIEUX PRÉVENIR LES RISQUES PROFESSIONNELS
EN RESTAURATION COLLECTIVE



Mieux prévenir les risques professionnels en 
restauration collective

?
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Les chiffres clés



Gestion Directe

• Prestataire propriétaire des locaux et du matériel

• Essentiellement dans les secteurs de la Santé et de l’Enseignement

Gestion concédée
• Donneur d’ordre propriétaire des locaux et du matériel

• Problématique réside dans la relation donneur d’ordre / prestataire
• Renouvellement fréquent des contrats

• Engagement et investissement complexes pour une démarche pérenne

• Moyens limités dans le temps

Ciblage
• 72 établissements dont 45% sont ciblés par TMS Pros
• Dans le secteur de l’enseignement, de l’entreprise et de la santé
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Le ciblage



Promouvoir 
une démarche 
de prévention

Valider et 
renforcer les 

pratiques

Développer le 
partenariat

• Mobiliser les enseignes

• Définir un socle minimum de 

prévention

• Accompagner la mise en œuvre du 

socle de prévention

• Faire prendre en compte les risques 

par les concepteurs
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Les objectifs du programme
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Les risques principaux

*Source illustration © INRS, J.-C. Bauer *Source illustration © INRS, J.-C. Bauer
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1. Mesures de prévention des risques liés au 
manutentions manuelles et aux troubles musculo-
squelettiques (TMS)
Réduire les ports de charges des salariés lors de la 
réception  des produits et/ou déplacement de denrées 
et du matériel

Diminuer les expositions aux postures            
contraignantes

Le socle minimum de prévention : 4 axes
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2. Mesures de prévention des risques liés aux chutes
Protéger les salariés contre les risques de chutes de 
plain-pied et de hauteur.

Conception

Organisation de travail

Le socle minimum de prévention : 4 axes
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3. Mesures de prévention des risques liés aux 
nuisances sonores

Réduire le bruit dans les zones de travail

Le socle minimum de prévention : 4 axes
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4. Des actions ciblées vers

Le socle minimum de prévention : 4 axes
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Les enseignes

Les donneurs d’ordre et/ou propriétaires des locaux

Les concepteurs et les fabricants/fournisseurs de 

matériel

Les fédérations professionnelles 
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ELIOR ENSEIGNEMENT CUISINES CENTRALES 
Olivier VINCENT – Direction Prévention Sécurité 



• Intégrer la CRAMIF aux ateliers pluridisciplinaires en 

amont des projets de travaux de rénovation ou de 

conception

• Etre en relation avec des prestataires experts en 

restauration collective 

• Promouvoir l’avancement des actions sur les sites 

identifiés par TMS PROS

• Accompagne au cours des réunions de CHSCT ou 

CSSCT

ACTIONS CIBLEES VERS LES ENSEIGNES – Accompagnement  
incontournable avec Elior Enseignement Cuisines Centrales
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- Lancement d’une étude ergonomique en vue de 

l’amélioration des conditions de travail et de la 

sécurité des salariés sur les sites livrés (satellites)

ACTIONS CIBLEES VERS LES ENSEIGNES – Accompagnement  
incontournable avec Elior Enseignement Cuisines Centrales
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Objectifs de l’intervention :

- Contribuer à la formalisation de préconisations 

généralisables à la branche professionnelle

- Faire émerger des recommandations destinées à faire 

évoluer les situations de travail

- Proposer des mesures de prévention cohérentes tenant 

compte de la loi Alimentation (juin 2018)

- Améliorer la gestion des risques professionnels sur les 

sites livrés

ACTIONS CIBLEES VERS LES ENSEIGNES – Accompagnement  
incontournable avec Elior Enseignement Cuisines Centrales
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ACTIONS CIBLEES VERS LES ENSEIGNES – Accompagnement  
incontournable avec Elior Enseignement Cuisines Centrales

Le milieu 
Les concepts 

Marges de manœuvre 
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Les matières premières

Le mobilier

Le matériel 

La logistique

Marges de manœuvre

ACTIONS CIBLEES VERS LES ENSEIGNES – Accompagnement  
incontournable avec Elior Enseignement Cuisines Centrales
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MEIKO - Comment la gestion de vos biodéchets, 
peut diminuer les risques de TMS ?



LA GESTION DES BIO-DECHETS, QUELS SONT LES ENJEUX ?

1er Janvier 2012

120 tonnes / an

1er Janvier 2013

80 tonnes / an

1er Janvier 2014

40 tonnes / an

1er Janvier 2015

20 tonnes / an

1er Janvier 2016

10 tonnes / an

1er Janvier 2025

0 tonne / an

1. REGLEMENTATION ENVIRONNEMENTALE

Collecte sélective + valorisation des déchets

Suppression des seuils pour les bio-déchets

LTE (Loi sur la Transition Energétique)

2015-992 du 17 aout 2015
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2. REGLEMENTATION SANITAIRE

Déchets de cuisine et de table (DCT) = Les DCT sont classés dans la troisième 

catégorie (SPA3)

Le producteur (restaurateur, collectivité ou société de restauration) est responsable de la 

gestion des bio-déchets jusqu’au bout de la chaine de traitement !

Non respect => 70 000 € d’Amende – 2 ans de Prison
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3. Diminution des risques de TMS

Des défis au quotidien:
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MMMM?MEIKO : Une Fondation et des valeurs
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MMMM?Deux marques principales au sein du Groupe
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Aperçu de nos produits
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La solution MEIKO: « BIO – TANK »

Transfert automatique

des biodéchets broyés
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Prévention des TMS : Comment agir ?

Dès lors que le biodéchets est dans le collecteur :

1. Je ne le transporte plus

2. Je ne le manipule plus

3. Je ne le sens plus

4. Je ne le vois plus



Vidéo
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Vidéo Meiko.mp4
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Vidéo
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Flyer à votre disposition pour toutes informations
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